
Lors des travaux, des tombes du Moyen 
Age ont été découvertes près du temple 
de Colombier, sous la rue du Château. 
Les fouilles s’annoncent encore plus 
prometteuses pour la suite!

Des surprises étaient possibles lors des 
travaux pour la mise en place du chauf-
fage à distance à la rue de Château à 
Colombier, car l’endroit se trouve sur 
un véritable trésor archéologique. Hypo-
thèse confirmée puisque les archéo-
logues de l’Office du patrimoine et de 
l’archéologie du canton de Neuchâtel 
(OPAN) ont déjà découvert près du 
temple des tombes et des squelettes 
datant du Moyen Age! «Il y avait un 
cimetière autour d’une ancienne église 
détruite vers 1828 qui se trouvait à 

l’endroit actuel du temple», explique 
Sonia Wüthrich l’archéologue cantonale 
et cheffe de la section Archéologie de 
l’OPAN. «Notre équipe s’occupe de sau-
vegarder le patrimoine. Elle est intégrée 
au chantier et conseille les ouvriers.» 
Les squelettes seront prélevés afin de 
les analyser. Des attaches en bronze de 
vêtements postmédiévales ont été trou-
vées. Une datation plus précise reste à 
faire.
La suite des fouilles s’annonce promet-
teuse, car la rue du château «se situe 
à l’extrémité ouest vers l’entrée de la 
villa romaine qui était à l’emplacement 
actuel du château», nous explique sur 
place Eva Geith-Hidam, l’archéologue 
en charge des fouilles. Si la villa est bien 
documentée, c’est moins le cas pour la 

zone qui se situe au nord le long de la 
route.
Un impact sur le calendrier des travaux 
est inévitable. «La fin était prévue à la 
mi-août 2026, mais nous avons décidé 
de ne plus annoncer de date», explique 
Roxane Kurowiak, conseillère com-
munale en charge des travaux publics. 

«Je ne doute pas que les riverains sont 
conscients de la chance de vivre en 
direct des découvertes de cette impor-
tance.»
De grandes affiches explicatives réalisées 
par le service d’archéologie seront instal-
lées cette semaine sur place à destination 
de la population. � Jean-Pierre Tutrone

COLOMBIER

ÉDITION DU 6 FÉVRIER 2026 I N° 4925 I 101e ANNÉE I 8 PAGES

Tiré à 

Premières découvertes archéologiques

JOURNAL HEBDOMADAIRE DU LITTORAL OUEST 
R É G I O N

www.littoralregion.ch littoralregion

Tiré à 16’000 exemplaires

- Maçonnerie
- Béton armé
- Travaux publics 
- Terrassements
- Aménagements
- Carrelage 
- Forages

Rochettes 7a, CH - 2016 CORTAILLOD
Tél. 032 842 14 28 / www.spinedi.ch
construction@spinedi.ch

Eva Geith-Hidam (à droite) et son équipe d’archéologues.� Photo JPT Des squelettes et des tombes du Moyen Age ont été découverts.� Photo JPT
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Rénovation de façade • Isolation

Christophe Moser
2023 Gorgier
079 435 21 37 • peinture.moser@bluewin.ch



2   LITTORAL RÉGION I N° 4925� 6 FÉVRIER 2026

AVIS OFFICIELS   

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL
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Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 8 février 2026
Culte à 10 heures, avec cène, au temple de Boudry,,
Cécile Malfroy, offrande EREN

VIE DES PAROISSES

Eglise évangélique
de La Béroche

Dimanche 8 février 2026	 Culte partage à 10 heures

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Samedi 7 février 2026	 Messe animée
		  par la chorale à 17 h 30
Jeudi 12 février 2026	 Messe suivie
		  de l’Adoration à 8 h 30

			 

      

	

Boudry
Dimanche 8 février 2026	 Messe des familles
		   à 10 h 30
Mercredi 11 février 2026	 Partage de la parole,
		  église de Boudry à 19 h 30

Gorgier
Mardi 10 février 2026	 Messe à 8 h 30

URGENCES 144

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE ROCHEFORT
Demande de M. Alessio Pascale, 2019 
Rochefort, de procéder à la pose 
d’une pergola bioclimatique, au lieu-
dit Petit-Pré, route de Bourgogne 7, 
article 1534 – 2552150 / 1203109 du 
cadastre de Rochefort.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de M. Bernard Lamboley, 
2013 Colombier, de procéder au dé-
placement d’un velux, au lieu-dit les 
Gicaines, chemin des Battieux 9B, 
article 2314 – 2556039 / 1202325 du 
cadastre de Colombier.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

Demande de M. Alain Broggi c/o 
Broggi S.A., rue des Epancheurs 6, 
2000 Neuchâtel, pour le compte de M. 
Alain Broggi, 2013 Colombier, de pro-
céder à la modification du terrain par la 
mise en place de remblais, au lieu-dit 
Les Epinettes, chemin des Epinettes 
12, article 4026 – 2555260 / 1201828 
du cadastre de Colombier.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD
Demande de M. Philippe Lauener, che-
min des Landions 4b, 2016 Cortaillod, 
pour le compte de M. Philippe 
Lauener, 2016 Cortaillod, de procéder 
à la pose d’un pare-vue composé de 
fines tiges de bois verticales, au lieu-
dit Paquerat, chemin des Landions 4b, 
article 7259 – 2555531/ 1200126 du 
cadastre de Cortaillod.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

  

Vendredi 6 février 2026	 Gospel Youth
			   et Pop’s à 19 h 30
Dimanche 8 février 2026	 Culte à 10 heures
			   avec Michaël Gerber

 

Dimanche 15 février 2026	 Culte à 10 heures
		  programme
		  pour les enfants

 En Segrin 1

Église Évangélique Libre

Avenue de la Gare 1
2013 Colombier

 

Cultes	 Tous les dimanches à 10 heures	       	
		  Pour plus d’informations: 		
		  www.eelc.ch

Eglise évangélique
des Saules Colombier

Chemin des Saules 21• 2013 Colombier
Cultes tous les dimanches à 9 h 45

VIE DES PAROISSES
  

					   
			 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

Dimanche 8 février	 10 h 00 Culte 
Lundi 9 février	 18 h 30 P’tit foot du lundi
Mardi 10 février	   9 h 30 Babysong
		  (initiation à la musique
		  et à la foi de 0 à 4 ans)
Jeudi 12 février	   8 h 30 Prière du matin

Dimanche 8 février 2026
Culte à 10 heures, avec cène,
au temple de Rochefort,
Yvan Bourquin

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

			     
Demandes

de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL
Le Conseil général de la Commune de Cortaillod est convoqué :
mardi 10 février 2026 à 20 heures aula du collège des Corneilles
Ordre du jour :
  1. Salutations et appel nominal;

  2.	Correspondance;

  3.	Procès-verbal de la séance du 11 décembre 2025;

  4.	Réponses du Conseil communal;

  5.	Demande de crédit d’engagement de 690 600 fr. destiné à financer 
l’aménagement d’une structure d’accueil parascolaire à la rue de la Fin 14;

  6.	Désignation de l’organe de révision des comptes communaux pour les 
exercices 2025, 2026 et 2027;

  7.	Modification du règlement du Syndicat intercommunal de l’anneau 
d’athlétisme du Littoral neuchâtelois;

  8.	Informations du Conseil communal;

  9.	Divers et réponses aux questions écrites.

La séance est publique.

Les dossiers figurant à l’ordre du jour peuvent être consultés sur le site 
www.cortaillod.ch ou obtenus auprès de l’Administration communale.

Cortaillod, le 27 janvier 2026

� Conseil communal

COMMUNE DE
CORTAILLOD

_____

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL 
du 16 février 2026 à 19 h 30

à la Salle de spectacles de Saint-Aubin-Sauges
Ordre du jour:

  1.	Appel nominal.

  2.	Correspondance.

  3.	Procès-verbal de la séance du 10 novembre 2025.

  4.	Procès-verbal de la séance du 8 décembre 2025.

  5.	Nomination d’un·e suppléant·e au Syndicat intercommunal de sécurité civile 
du Littoral neuchâtelois (SSCL).

  6.	Rapport du Conseil communal concernant la modification du règlement 
communal relatif à la gestion des déchets et à une demande de crédit de 
CHF 95 000.– pour la mise en place de la collecte des biodéchets en porte-à-
porte et la mise en place des collecteurs biodéchets.

  7.	Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
de CHF 62 000.– pour le remplacement du véhicule de l’équipe forestière 
communale.

  8.	Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
de CHF 60 000.– pour le relevage de l’orgue du temple de Bevaix.

  9.	Rapport du Conseil communal relatif à la validation de la modification du 
règlement du Syndicat intercommunal de l’Anneau d’athlétisme du Littoral 
neuchâtelois (SIAALN) pour permettre l’intégration du skatepark.

10.	Rapport du Conseil communal relatif à la désignation de l’organe de révision 
des comptes communaux pour les années 2025, 2026 et 2027.

11.	Motion du groupe Vert’Libéral.

12.	Informations du Conseil communal.

	 • Rapport oral relatif à la protection incendie.

13.	Résolution, interpellations et questions écrites.

	 La séance est publique.	

� Le Conseil communal
La Grande Béroche, le 28 janvier 2026

Demande de M. Matteo Segato, GMS 
Architectes SA, rue de l’Ecluse 66a, 
2000 Neuchâtel, pour le compte de 
Ville et Commune de Boudry, 2017 
Boudry, de procéder à la création 
d’une structure d’accueil, au lieu-dit 
Les Esserts, avenue du Collège 24, 
article 6215 – 2554513 / 1200086 du 
cadastre de Boudry.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE BOUDRY



LITTORAL RÉGION I N° 4925� 6 FÉVRIER 2026  3

AVIS OFFICIELS (SUITE)   

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, rue 
du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de Rebecca Veillard, de 
procéder à l’installation d’une tente /
halle de fête démontable, avenue de 
Neuchâtel 20, article N° 2937 du ca-
dastre de Saint-Aubin, Zone résiden-
tielle à faible densité / Zone mixte à 
moyenne densité / Zone de détente.
Délai d’opposition : 9 mars 2026
 
Demande de Laure Marjorie Guizzetti 
et Olivier Apostoloski, de procéder à 
la démolition et à la construction d’un 
garage, d’un couvert, d’un local tech-
nique, d’une PAC, de panneaux pho-
tovoltaïques et diverses modifications, 
rue de Fin-de-Praz 9, article N° 1709 
du cadastre de Saint-Aubin, Zone ré-
sidentielle à moyenne densité.
Délai d’opposition : 9 mars 2026
 
Demande de Jean-Daniel Porret, de 
procéder à la transformation d’un 
appartement existant, avenue de 
Neuchâtel 50, article N° 2296 du ca-
dastre de Saint-Aubin, Zone mixte à 
moyenne densité.
Délai d’opposition : 9 mars 2026
 
Demande de Jonathan et Priska Kopp, 
de procéder à la transformation d’une 
ferme hors zone de construction, Les 
Prises 4, article N° 2232 du cadastre 
de Saint-Aubin, Zone de crêtes et 
forêts.
Délai d’opposition : 9 mars 2026

BOUDRY

Le Football club cherche un successeur 
au président sortant Laurent Rubrecht 
Laurent Rubrecht a annoncé sa 
démission début décembre. Il sou-
haite se consacrer pleinement à la 
formation des juniors du club. 

Début décembre, Laurent Rubrecht 
a annoncé sa démission de la pré-
sidence du FC Boudry dans les 
colonnes du magazine du club, la 
«S’melle boudrysanne». Mais à l’en-
tendre parler de football avec tant de 
passion, on comprend qu’il va rester 
actif dans le club des Buchilles, l’un 
des plus grands du canton au niveau 
des effectifs. 
«J’ai repris la présidence il y a trois 
ans parce que le club traversait des 
turbulences internes», explique-t-il. 
«Il a fallu le stabiliser, recréer une 
section junior pour les niveaux C, B 
et A. Et surtout reconstruire un esprit 
de club pour que chacun tire à la 
même corde.»

Un mal pour un bien
Trois ans plus tard, le président sor-
tant est satisfait du travail accompli. 
«Nous avons réussi à rassembler les 
gens autour d’un projet. Nous avons, 
par exemple, créé un nouvel équipe-
ment. Quand je vois des juniors fiers 
de porter leur maillot autour du ter-
rain, cela me fait plaisir. Ils s’identi-

fient à leur club. Beaucoup viennent 
d’ailleurs voir jouer la première 
équipe avec leurs parents.»
Et même si la première équipe a été 
reléguée en troisième ligue au début 
de sa présidence, elle a rapidement 

retrouvé la division supérieure. «Cela 
a été un mal pour un bien», relève 
Laurent Rubrecht. «Le titre de cham-
pion cantonal de 3e ligue l’année 
suivante et l’ascension ont permis de 
créer une nouvelle dynamique.»
Le FC Boudry est reconnu loin à 
la ronde comme un club formateur. 
«Ma fierté en tant que président est 
de voir des juniors A formés au club 
intégrer la première équipe. Plusieurs 
l’ont déjà fait cette saison.»

Label de l’ASF
Ce travail a été matérialisé au niveau 
de l’Association suisse de football 
(ASF). Le FC Boudry est l’un des 
seuls clubs neuchâtelois qui a décro-
ché le label ASF Quality Club. «Cela 
demande une analyse interne poussée 
pour répondre aux critères du label. 
Ce travail nous a permis de mieux 
structurer le club, de connaître nos 
forces et nos faiblesses. Ce n’est pas 
le travail d’un seul homme. J’ai été 
bien entouré au comité, avec des gens 
qui se sont beaucoup engagés.»
Le label a aussi permis de struc-
turer la formation à tous les éche-
lons, de l’école de foot à la première 
équipe. «Notre philosophie est axée 
sur la qualité de la formation», sou-
ligne Laurent Rubrecht. «Nous exi-

geons un entraîneur pour six ou sept 
juniors. Si nous avons 40 jeunes 
à l’école de foot, nous devons par 
conséquent avoir une dizaine d’en-
traîneurs rien qu’à ce niveau. Et c’est 
la même chose à tous les étages de 
la pyramide. Malheureusement, nous 
devons refuser du monde, cela nous 
fait mal au cœur. Mais les résultats 
de nos équipes juniors nous donnent 
raison.»
Les formateurs parlent tous le même 
langage, pratiquent les mêmes exer-
cices. «Les enfants ne sont pas per-
dus lorsqu’ils montent d’un cran car 
ils retrouvent une philosophie qu’ils 
connaissent déjà», relève le pré-
sident.

Retour à la formation
C’est justement vers la formation 
que Laurent Rubrecht va se tourner 
à nouveau. «Même si je n’ai jamais 
quitté le terrain, je me réjouis d’avoir 
davantage de temps avec les jeunes. 
C’est ma passion. Quant à la prési-
dence, il est temps qu’une nouvelle 
personne apporte ses idées.» Le suc-
cesseur de Laurent Rubrecht à la pré-
sidence devrait être nommé lors de la 
prochaine assemblée générale du FC 
Boudry, le 26 mars. 
� Laurent Buschini

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Du plan de quartier valant sanction définitive 

Secteur « Les Murdines » et son règlement

 En application de l’article 105 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT), du 2 octobre 1991, le plan de quartier valant sanction définitive Secteur 
« Les Murdines » et son règlement est mis à l’enquête publique.

Les demandes d’autorisations spéciales sont les suivantes: 

	 - Surface minimale de la place de jeux 

	 - Stationnement dans l’alignement routier

	 - Protection de la haie 

	 - Dérogation à l’obligation d’infiltrer les eaux 

	 - Dispense de construction d’abri de protection civile 

Le plan précité, adopté par le Conseil communal par l’arrêté du 29 janvier 2026, 
peut être consulté au bureau communal, rue du Temple 1, 2022 Bevaix, du 6 
février 2026 au 9 mars 2026.

Toute opposition motivée est à adresser, par écrit, au Conseil communal durant 
la mise à l’enquête publique, soit jusqu’au 9 mars 2026.

La Grande Béroche, le 6 février 2026

			   AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
				    Le président� La secrétaire 

			   Hassan Assumani� Carine Muster

Le Club des aînés de Cortaillod convie 
ses participants à une conférence 
sur le thème «Etre grands-parents 
aujourd’hui… Quels enjeux? Quels 
défis?», présentée par Marie-Thérèse 
et Jean-Michel Erard.

L’idée est d’apprendre à trouver sa 
place dans une société où tout va très 
vite. Entre le désir de transmettre et 
la volonté de respecter les choix des 
parents, l’équilibre est parfois subtil. Les 
défis sont nombreux: comprendre les 
nouvelles technologies,  composer avec 
des milieux familiaux dans lesquels les 
mères travaillent, qui sont recomposés 
ou géographiquement dispersés. La pré-
sence doit se réinventer et la solidarité 
intergénérationnelle devient essentielle.
� (comm-sb)

Cortaillod, foyer de Cort’Agora,
mercredi 11 février à 14 h 30;
entrée libre, collecte

CORTAILLOD

De l’art d’être 
grands-parents

VW UP Fr. 1500.–,
151'500 km/pompe à eau et courroie
de distribution changées.
Jantes en alu + pneus en bon état.
Marche très bien. Aile et porte avant
gauche endommagées.
Tél. 079 770 44 03.

A VENDRE

COURSCOURSDIVERS

Cherche de suite, dame
de ménage, La Béroche,
tél. 079 479 81 14.

RECHERCHE

BILLARD américain, 6 trous
228 x 113 x 90, CHF 400.–.
Tél. 075 424 05 66.

À VENDRE

Vide-grenier, route du Loclat 4,
à 2013 Colombier / NE,
dimanche 1er décembre 2024,
de 9 h à 17 heures, tél. 078 652 19 97.

DIVERS

Cours yoga (postures + relaxation)
mardi à 16 h 45 à Bôle
dès le 13 janvier 2025.
Renseignements 078 641 57 27

COURS

A louer petit chalet sans confort,
district de Boudry, situation
exceptionnelle, accès limité
en voiture. tél. 079 685 37 22
A vendre solide motoculteur
avec fraise à terre pour grand jardin.
Tél. 079 685 37 22

A LOUER / A VENDRE

Couple cherche à acheter
appartement ou maison,
région Cortaillod. Tél. 079 564 85 15.

COURSCOURSRECHERCHE

Cherche femme de ménage,
2 heures par semaine, déclarée.
Tél. 079 652 85 91.

RECHERCHE

Laurent Rubrecht est fier de la réputa-
tion de club formateur du FC Boudry.
� Photo Laurent Buschini
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AGENDA

BOUDRY
Musée de la vigne et du vin
Château de Boudry
«La vigne, n.f., le vin, n.m.»
exposition temporaire
me à di, 14 h-17 h

COLOMBIER
Théâtre
La Petite Lanterne
Séance «Histoire»
sa 7 février, 10 h
réservations: www.petitelanterne.org

Collège de Longueville
Soirée Midnight Littoral
sa 7 février, 19 h-22 h
entrée libre, sans inscription

FRESENS
Ancienne école
«A la découverte des mousses»
conférence du Club jurassien
par Jeremias Gisler
sa 7 février, 14 h

SAINT-AUBIN
La Tarentule
«Lettres au chat»,
pièce d’Antoinette Rychner
par la Cie des Autres
ve 6 février, 20 h
réservations: www.la-tarentule.ch
ou au tél. 032 835 21 41

CORTAILLOD

Trois vignerons-encaveurs unis
pour une bonne cause

La septième édition de la Balade trou-
blante est prévue jeudi 12 février à Cor-
taillod. Comme à l’accoutumée, les trois 
caves du bourg, reliées par un parcours 
illuminé, proposeront de déguster leur 
premier vin de l’année, le non-filtré. 
Ce qui change, cette fois, c’est le des-
tinataire du bénéfice de la manifesta-
tion: la fondation Théodora, qui envoie 
des clowns dans les hôpitaux pour les 
enfants malades.

Cinzia Vouga est enchantée par le choix 
de cette institution: «La fondation nous a 
dit qu’elle mobiliserait des bénévoles neu-
châtelois pour l’occasion. J’espère qu’ils 

porteront leurs tenues de clown, cela leur 
donnera de la visibilité et ajoutera de la 
couleur à la manifestation.»
Elle nous dévoile ensuite les statistiques 
des éditions précédentes: «Près de 300 
personnes ont participé en 2025, ce qui a 
généré un profit supérieur à 2000 francs.» 
Elle souligne également la modération du 
public: «La consommation moyenne est 
de quatre décilitres par personne, ce n’est 
pas une beuverie. De plus, les gens auront 

la possibilité d’acheter des petits amuse-
bouche fournis par des artisans locaux 
avant d’aller souper dans l’un des res-
taurants qui soutiennent la Balade trou-
blante, ils sont bondés à cette occasion.»
Son mari, Jocelyn Vouga, nous livre son 
verdict sur le non-filtré 2025: «Il est 
tendre et moins aromatique que d’autres 
années mais malgré sa faible acidité, il 
laisse une note finale au goût de lime.»

Jean Panés

Jeudi 12 février, de 17 h à 20 h au départ de la Cave du Cep, de Vouga Vins
ou des Vins Porret, au prix de 15 francs

Les caves bondées contribuent à la convivialité de la manifestation.� Photo SP
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VOTRE CENTRE D’IMPRESSION 
NUMÉRIQUE ET OFFSET
PROCHE DE CHEZ VOUS

Anne Rémond, direction / Evan Métral, piano
Eduardo Garcia, contrebasse / Gil Reber, percussion

Entrée�: CHF 25.-, AVS/AI/étudiant CHF 20.-, 
enfant dès 12 ans, CHF 15.-

Réservation�: www.tuesdaysgospel.ch

de Colombier
Temple

Vendredi 13 février 2026 à 20h
Samedi 14 février 2026 à 18h

Dimanche 15 février 2026 à 17h
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Un coup de pouce aux mamans en précarité

Une nouvelle direction pour célébrer
80 ans de construction

S’adressant aux jeunes mères dans 
le besoin, l’association SOS Futures 
mamans a quitté ses locaux de Neuchâ-
tel pour installer son vestiaire à Colom-
bier. Fondée dans un esprit solidaire, 
l’association fournit matériel, conseils 
et écoute, gratuitement, aux familles les 
plus démunies.

Logé depuis peu à Colombier, entre l’arrêt 
du tram et l’aérodrome, le vestiaire SOS 
Futures mamans se veut un lieu d’accueil 
et d’écoute et cela se voit: entre les piles de 
layettes, les empilements de jouets et tout 
le matériel dédié à la petite enfance, un 
coin jeux a été aménagé pour les enfants, 
des fauteuils disposés pour prendre le 
temps de discuter, dans un décor joyeuse-
ment coloré.
C’est là que les 28 bénévoles de l’asso-
ciation récupèrent, trient et remettent en 
circulation le matériel d’occasion destiné 
aux mères dans le besoin. «Nous avons 
été installés à Puits-Godet pendant plus 
de 15 ans et nous avons dû déménager. 
Cela a été un coup de chance de trou-
ver ce local», se réjouit Viviane Graber, 
présidente de l’association. Comme son 
nom l’indique, SOS Futures mamans 

vient en aide gratuitement aux familles en 
manque de ressources, selon des critères 
assez précis. «Nous suivons entre 200 et 
250 familles par année, nous ouvrons un 

dossier pour chacune et consignons tout 
ce que les gens prennent, cela va des vête-
ments de grossesse aux habits de bébés, 
jusqu’à 8 ans environ. Ils nous ramènent 

ce qui est devenu trop petit et se servent 
dans les tailles au-dessus», explique 
Viviane Graber, qui précise que l’associa-
tion peut aussi offrir des bons pour du lait 
en poudre ainsi que des couches.
«En principe nous ne donnons pas 
d’argent, mais nous pouvons exception-
nellement donner un coup de main pour 
payer une facture. Ce que nous apportons 
ici, en plus du vestiaire, c’est une écoute 
et des conseils: les gens ont parfois besoin 
d’être compris et rassurés. Nous avons 
aussi une permanence téléphonique assu-
rée par six bénévoles, 365 jours par année, 
entre 8 h et 20 heures.»
Fondée à Fribourg en 1974, l’association 
possède une section neuchâteloise depuis 
1978 qui vit grâce à la générosité de dona-
teurs. «Nous fonctionnons grâce à une 
équipe de bénévoles de longue date, nous 
aimerions bien pouvoir agrandir l’équipe 
et surtout trouver quelqu’un possédant un 
véhicule assez grand pour pouvoir trans-
porter ponctuellement un lit ou une petite 
commode.»� Sophie Bourquin

Colombier, Plaine d’Areuse 3,
ouvert les lundis et jeudis
de 14 h 30 à 17 h

Nombreux sont les ouvrages 
construits sur le Littoral neuchâte-
lois qui portent la signature de Spi-
nedi SA. Basée à Cortaillod, la PME 
a fait de sa polyvalence sa marque de 
fabrique et de son savoir-faire son 
moteur. L’entreprise fête cette année 
son 80e anniversaire et se réjouit de 
la nomination d’un nouveau direc-
teur, Tom Jacopin.

En 80 ans d’activité, l’entreprise de 
construction Spinedi SA a contribué à 
façonner le tissu bâti du bas du can-
ton. Active essentiellement dans la 
maçonnerie et le béton armé, ainsi que 
dans les travaux publics et le carre-
lage, l’entreprise fondée en 1946 par 
Edouard Spinedi emploie aujourd’hui 
une trentaine de collaborateurs et 
poursuit son histoire avec un nouveau 
directeur, Tom Jacopin. Il succède à 
Urs Hübscher aux commandes, aux 
côtés de Gaëtan Roduit, directeur 
d’exploitation.
Une passation de pouvoir devenue 
officielle en début d’année, qui s’opère 
dans la continuité après une période 

transitoire. «Je souhaite pérenniser 
cette vision familiale de l’entreprise, 

ainsi que son implantation dans le 
territoire régional», explique Tom 

Jacopin. «Je suis impressionné de voir 
les traces visibles de notre activité de 
constructeurs tant dans le domaine des 
bâtiments privés que dans les ouvrages 
publics. C’est une fierté de prendre la 
tête d’une entreprise aussi embléma-
tique du Littoral neuchâtelois.»
Fort de cet héritage, le nouveau 
directeur voit l’avenir avec confiance 
et mise sur la polyvalence de ses 
employés en insistant sur la transmis-
sion du savoir-faire et la formation 
continue. «Les normes évoluent, les 
machines évoluent et les permis éga-
lement. Anticiper ces nouvelles ten-
dances est une priorité», poursuit Tom 
Jacopin en soulignant les mots-clés de 
sa vision de l’entreprise: «Réactivité, 
polyvalence et qualité. Cela implique 
de pouvoir travailler sur une dizaine 
de chantiers en parallèle, de savoir 
conseiller et orienter le client tout en 
collaborant avec d’autres entreprises. 
Mais également d’assurer un service 
de dépannage et d’urgence, notam-
ment pour les gérances, la commune 
et les particuliers.»
� Sophie Bourquin

Le vestiaire se veut aussi lieu d’accueil et d’écoute.� Photo Sophie Bourquin

Arrivé dans l’entreprise en 2023, Tom Jacopin en reprend les rênes dans la 
continuité.� Photo Sophie Bourquin

Publicité, administration et rédaction
Littoral Région Sàrl, Z.I. Chapons-des-Prés 16, 2022 Bevaix
Tél. 032 727 20 17, Email : journal@littoralregion.ch,

DÉLAIS  
Remise des annonces : mardi à 10 h. Textes rédactionnels: lundi à 17 h. 
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Joyeuse
Saint-Valentin

Les bonnes idées du littoral

Pour la St-Valentin, 
le 13 ou le 14 février

nous vous proposons 
3 menus de circonstance, avec 

viande ou  
poisson ou  

vegan

et un accueil chaleureux !
Rte de Grandson 2

Boudry
032 525 97 97 

vieuxtoits.com

Fleuriste
bouquets & déco

Johanna Bindith
Rue du Temple 5 - Bevaix

078 602 96 28

Nouveau à Bevaix

Anne Bello
Rue des Vernes 12c 
Colombier
+41 79 401 77 68

…et si vous o�riez 
un moment de bien-être?

Bon-cadeau

Massages,
soins énergétiques & esthétiques

Littoral Région vous souhaite  
une belle Saint-Valentin !

Temple 8   -   Bevaix
032 846 13 65
www.cygne-bevaix.ch

Menu de la
St-Valentin

Coupe de champagne 
Taittinger

Cube de thon mariné 
Guacamole épicé 

Écume de piment d’Espelette

Carpaccio de St-Jacques 
Vinaigrette de yuzu  
et fruit de la passion

Volaille aux morilles 
En deux façons 

Pommes croustillantes

Sphère «Belle Hélène»

9 6.-/pers.

Théâtre de Colombier,
dimanche 15 février, à 17 h;

réservations sur
www.theatredecolombier.ch

COLOMBIER

Quand la littérature se prête au jeu
Le Dicodeur Éric Constantin est de 
passage au théâtre de Colombier 
avec «Voltaire, Rimbaud, Internet 
et moi», un seul en scène qui met 
le public au défi de ne pas aimer 
les grands auteurs. A déguster 
dimanche 15 février prochain.

Un professeur de littérature (et Dico-
deur) qui a fait rire ses classes pen-
dant des années avec Baudelaire, 
Victor Hugo ou encore Albert Camus 
(peu connus pour leurs blagounettes 
ou leur caractère boute-en-train) se 

lance le défi de vulgariser les grands 
textes et leurs auteurs moyennement 
rigolos dans un one man show humo-
ristique.
Eric Constantin accepte une mission 
simple: faire aimer et comprendre la 
littérature par tous les moyens. Tout 
y passera: la conférence ratée, des 
chansons, des jouets pour enfants, 
imaginer Phèdre comme un match 
de foot... Entre stand-up, cours et 
sketchs, il nous partage des anecdotes 
et des angoisses de prof ou illustre 
des figures de style en musique.

Une heure et quart de rire et de 
culture, de folle énergie, de rencontre 
avec des textes et des extraits avec un 
grand sourire, beaucoup de passion 
mais aussi des moments de vie!
� (comm-sb)

Eric Constantin, prof et Dicodeur à 
l’énergie contagieuse.� Photo SP-Johanna Rohrbasser



BEVAIX

Recherche membre pour comité 
désespérément
Le 27 janvier, devant une assistance 
exsangue, le comité de l’Assemblée 
villageoise (AV) de Bevaix a détaillé 
les démarches faites auprès de l’exé-
cutif de La Grande Béroche pour 
répondre aux questions des habi-
tants.

Un itinéraire sécurisé pour les éco-
liers? L’exécutif a promis d’y réfléchir, 
sans pour autant donner de délai. 
Un revêtement qui évite de glisser le 
long du passage du Biaud? Les ser-
vices techniques communaux verront 
si c’est possible. Un parcage au cabi-
net médical en dehors des heures de 
travail? La promesse faite aux oppo-
sants de l’époque ne le permet pas. 
Un abribus devant la maison de l’ad-
ministration? L’étude sera faite dans 
le cadre de l’application de la LHand. 
Des grils à la Pointe du Grain? 
Impossible, c’est une zone protégée. 
Un colombarium au cimetière? On 
verra quand il y a aura désaffection 
partielle. Et ainsi de suite… Nous 

sommes le 27 janvier à Polymatou et 
le dévoué comité de l’AV de Bevaix 
détaille toutes les démarches faites 
auprès de l’exécutif de la commune, 
dans le prolongement des questions 
posées par la population. Devant une 
vingtaine de villageois seulement, 
si on ne compte pas le comité lui-
même, de cinq personnes en début de 
la soirée, et de trois après l’annonce 

des démissions, en l’absence de nou-
velles bonnes volontés. Décevante 
situation, comme les réponses trop 
souvent évasives du Conseil commu-
nal, de l’avis de Gilbert Bertschi, co-
président démissionnaire.
Mais l’«entente efficace du comité», 
selon la co-présidente Lucienne 
Girardier Serex, – et donc devenue 
seule présidente –, a permis deux 
petites victoires: le marquage d’une 
ligne de sécurité aux abords du chan-
tier de la grande salle et, surtout, 
l’ouverture du parc du Closel au 
public pour compenser la fermeture 
du jardin communal (voir «Littoral 
Région» du 30 janvier). Et les projets 
de l’AV pour 2026 sont bien là, convi-
viaux avant tout, comme la création 
d’une fresque sur les panneaux du 
chantier susmentionné, formée de 
quelque 40 mètres de silhouettes 
évoquant la nature, préparées par 
l’artiste André Walter. Au printemps, 
lors d’une grande fête, la population 
sera appelée à se saisir du pinceau 
pour les remplir de couleurs.
Dans les divers, la participation a 
néanmoins été vive: «Jusqu’à quand 
la boulangerie restera-t-elle fer-
mée?», «Pourquoi la politique de la 
commune en matière de végétalisa-
tion est-elle aussi nulle?», ou encore 
«Que font les autorités pour empê-
cher le roi des Suisses d’acquérir une 
parcelle à Bevaix?»
� Jacques Laurent
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S U P P L É M E N T  C A H I E R  G R A N D E  B É R O C H E
R É G I O N

Fbg Ph.-Suchard 7
CH-2017 BOUDRY

T. +41 32 842 10 58

www.rossetti-mobilier.ch
info@rossetti-mobilier.chCH-2017 Boudry

Fbg Ph.-Suchard 7
032 841 44 14
www.buroselection.ch
contact@buroselection.ch

Un revêtement pour ne pas s’étaler au passage du Biaud? Le Conseil commu-
nal a promis d’y réfléchir.� Photo Jacques Laurent

Fin de l’Assemblée de Vaumarcus
L’Assemblée villageoise est née suite à la fusion des communes. Sa mission 
ne consistait pas seulement à organiser des manifestations, elle cherchait 
aussi à améliorer la vie et les commodités villageoises, comme un arrêt de 
bus sécurisé pour les enfants, par exemple. Quelque peu découragé par le 
manque de succès de ses demandes à l’autorité communale, son comité 
a décidé de démissionner. A l’exception d’un seul intéressé, personne ne 
s’étant proposé pour les remplacer, les membres ont décidé, le 13 novembre 
dernier en assemblée extraordinaire, de dissoudre l’AV.
Dans un communiqué, le comité précise qu’en ce qui concerne ses activités, 
telles rencontres et manifestions, elles sont reprises par la Société des écu-
reuils, issue en 2001 de l’ancienne Société de tir du village. «Cette dissolu-
tion marque la fin d’un chapitre important de la vie locale, mais les valeurs 
communautaires qui ont guidé l’Assemblée villageoise continuent à vivre à 
travers la Société des écureuils qui reprend les activités festives et l’organi-
sation du repas des aînés.»� Lucien Weber

Le comité de l’AV cherche à s’étoffer:
rendez-vous sur avgrandeberoche.ch/association/av-bevaix,

de même que pour poser des questions,
voire faire des propositions
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VOTRE STYLE. 
VOS CHOIX. 
VOTRE 
FLEXIPACK.

bcn.ch/flexipack

BEVAIX

Ces oiseaux auxquels
elle veut du bien
Trois fois par semaine, Stéphanie Borel 
quitte son domicile de Chez-le-Bart 
pour passer sa journée au chevet des 
oiseaux de Sempach. Avec passion: la 
vétérinaire en parlera lors d’une confé-
rence à Bevaix, le 12 février prochain.

Depuis trois ans, Stéphanie Borel tra-
vaille à la station ornithologique de Sem-
pach, la fondation suisse pour l’étude 
et la protection des oiseaux. Pour cette 
vétérinaire, c’est un cadeau: «Les places 
de ce genre se comptent sur les doigts 
d’une main en Suisse», dit-elle. Un enga-
gement mérité: Stéphanie Borel, en plus 
de son doctorat à l’Institute for Fish and 
Wildlife Health (FIWI), à Berne, a suivi 
une formation continue dans le domaine 
de la faune sauvage en France.

Une cohabitation difficile
avec l’homme
A Bevaix, le 12 février, Stéphanie Borel 
proposera une conférence au sujet des 
soins qu’elle prodigue, avec l’équipe de 
Sempach, à près de 1500 oiseaux chaque 
année. Des soins requis par des maladies 
propres aux quelque 80 espèces recueil-
lies, ou encore, et surtout, des soins 
donnés en réponse à leur cohabitation 
avec l’homme: «Des accidents dus à la 
circulation routière, des électrocutions, 

des empoisonnements et beaucoup de 
traumatismes provoqués par les chats», 
détaille l’habitante de Chez-le-Bart.
Mais attention, pour tout un chacun, 
«c’est interdit de soigner des animaux 
sauvages chez soi: je ne donnerai donc 

pas de conseils à ce sujet. Si un oisillon 
semble abandonné, le mieux est d’obser-
ver la situation», explique Stéphanie 
Borel. «Si les parents ne reviennent 
pas après une heure, ou si un oiseau est 
blessé, le mieux est alors de le mettre en 
sécurité dans un carton et d’appeler le 
garde-faune ou une station ornitholo-
gique», comme le Muzoo à La Chaux-
de-Fonds.

Les coups de cœur de la vétérinaire
Lors de sa conférence, Stéphanie Borel 
détaillera donc son travail à la station 
ornithologique, mais aussi ce qu’on peut 
faire ou ne pas faire pour protéger les 
oiseaux. Elle évoquera également ses 
coups de cœur, comme ce sauvetage 
d’un vautour fauve, retrouvé dans une 
porcherie lucernoise avec une plaie au 
bec. Un rapace parti trois ans plus tôt 
du… Portugal. Deux mille kilomètres à 
tire d’aile. Pour se faire cocoler à Sem-
pach.
� Jacques Laurent

«Soins des oiseaux sauvages,
rendre à la nature ce qui lui
appartient», conférence
de Stéphanie Borel, salle de paroisse
de Bevaix (Cure 5), jeudi 12 février,
18 h 30; entrée libre

Après un choc avec une voiture, ce 
moyen-duc souffrait d’une fracture à 
l’épaule. � Photo SP

Parce que la tradition a du goût et 
que les aînés l’ont réclamée, le Club 
des aînés de la Béroche invite les 
seniors à savourer un repas boudin 
placé sous le signe de la gourmandise 
et de la bonne humeur.
Celui-ci aura lieu jeudi 12 février à 
12 h, à la salle du Carillon, à Saint-
Aubin. La réservation pour le repas 
est obligatoire, jusqu’au lundi 9 
février, auprès de Sylvianne (tél. 032 
835 17 71) ou Antonella (tél. 032 835 
37 55).
� (comm-sb)

LA GRANDE BÉROCHE

Un dîner boudin
au Club des aînés

La ludothèque  
de la Basse-Areuse, Boudry

vous invite à son

Assemblée Générale
du mercredi 11 février 2026  

à 19h

dans ses locaux.

Bourse aux timbres 
cartes postales et 
pièces de monnaie

Dimanche 8 février 2026 
9h - 16h

Gare de Neuchâtel, 1er étage 
(entrée à droite du magasin de fleurs)

Entrée libre
Sté philatélique

de Neuchâtel

Route de Boudry 22a - 2016 Cortaillod - Box 77 - 1er étage

Nous vous accueillons sur rendez-vous


